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L’instruction n° 97-027-M0 du 24 février 1997 vous a précisé, par la diffusion d’une circulaire
interministérielle en date du 8 janvier 1997, les modalités de restitution de la retenue à la source sur les
indemnités des élus locaux en cas de trop-perçu.

Les modifications des nomenclatures comptable et budgétaire consécutives à la réforme du tableau A des
voies et moyens annexé à la loi de finances pour 1997 n’ont pas pu être prises en compte.

Ainsi, la circulaire doit être modifiée.

Au II « Les modalités de remboursement en cas de trop-perçu », A) « La situation de l’élu est régularisée
par les Services Déconcentrés du Trésor », 1.1 « Le remboursement est effectué dans l’exercice budgétaire
au cours duquel la retenue a été comptabilisée au budget de l’Etat », le premier paragraphe est supprimé et
est remplacé par :

« La trésorerie générale constate un excédent de versement par crédit négatif au compte 901.140 « Budget
général - Recettes - Autres impôts directs et taxes assimilées - Année courante », spécification 4.02
« Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de l’impôt sur le revenu - Recouvrées par
les comptables du Trésor ».
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